
DATE 23/01/2023 

PREMIER APPEL 
À CANDIDATURES À UNE FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE 

DANS UNE ÉCOLE FONDAMENTALE ORDINAIRE 

ADMISSION AU STAGE1

Coordonnées du P.O. 
Nom : Commune de JALHAY 
Adresse : Rue de la Fagne 46, 4845 JALHAY 
Adresse électronique (facultatif) : service.personnel@jalhay.be 

Coordonnées de l'école : 
Nom : Ecole de Sart 
Adresse : Rue de l'école 10, 4845 JALHAY 
Site web : https://www.jalhay.be/les-ecoles/ecole-communale-de-sart/ 

Date présumée d'entrée en fonction : 01/03/2023 

Caractéristiques de l'école : 

L'école de Sart est une école à caractère familial qui se situe dans un écrin de verdure. Un 
vaste parking permet aux parents de se garer en toute sécurité pour déposer et/ou 
reprendre leur(s) enfant(s). 
L'école a fait l'objet d'un agrandissement et d'une rénovation qui durent depuis plus de 
10 ans. Les locaux y sont modernes, spacieux, équipés d'un projecteur et fonctionnels. 
En plus de la salle de gymnastique, le hall du tennis de table accueille les élèves pour les 
cours d'éducation physique. Elle bénéficie de deux cours de récréation agrémentées de 
modules, de jeux extérieurs et d'un terrain sportif. Deux amphithéâtres sont mis à la 
disposition pour les activités pédagogiques et culturelles. 

Au niveau de l'encadrement : 
La Direction bénéficie d'une aide administrative à ¾ temps. 
Au 30/09/2022, l'école comptait 81 élèves en maternelle ( 4 classes et demi) et 140 élèves 
en primaire (7 classes et un groupe). 
Au niveau des classes maternelles, une puéricultrice à 4/5ème temps est désignée. 

Un accueil extra-scolaire, géré par le service ATL, est ouvert le matin dès 07h20, le soir 
jusqu'à 18h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis, et jusque 15h00 le mercredi. 

Nature de l'emploi 
ŒJ emploi définitivement vacant ; 
0 emploi temporairement vacant 

durée présumée du remplacement : .... (à compléter) 
et motif du remplacement : ......... (à compléter) ; 

O emploi temporairement vacant dont le PO présume qu'il deviendra définitivement vacant 
à terme (appel mixte). 

1 Pour plus d'informations sur le déroulement du stage, l'obligation de formations et de

réussite, veuillez consulter le CHAPITRE IV - « Du déroulement du stage des Directeurs » 
du Décret du 02 février 2007 fixant le statut des Directeurs et des Directrices dans 
l'enseignement. 
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Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 06 février 2023 
(Date du cachet de la poste ou du courriel faisant foi) : 
-par recommandé ou déposés contre accusé de réception
-et/ou par envoi électronique avec accusé de réception

à l'attention de 
M. FRANSOLET, Bourgmestre de la Commune de Jalhay
Rue de la Fagne 46 à 4845 JALHAY
service. person nel@ialhay.be

Le dossier de candidature comportera : 
-une lettre de motivation (voir infra les éléments devant se trouver dans la lettre de
motivation) ;
-un curriculum vitae complet ;
-une copie des diplômes attestant du titre pédagogique (annexe 3) ;
-un extrait de casier judiciaire modèle II datant de moins de 3 mois ;
-une attestation reprenant minimum 3 années de service au sein de l'enseignement
organisé ou subventionné par la Communauté française.

Le cas échéant2
, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 

formation initiale des directeurs sera ·ointe au dossier de candidature. 

Lettre de motivation - Consignes 

Afin de mieux connaître le candidat ou la candidate, votre lettre de motivation devra à tout 
le moins répondre aux questions suivantes. 

Partie 1 : Expériences professionnelles 

Détaillez vos connaissances/compétences utiles à la fonction de Directeur/trice d'une école 
fondamentale. 

Vous disposez de 1500 caractères maximums pour chaque expérience. 

1. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez
incarné le rôle de leader dans la gestion d'une équipe. Expliquez la situation, votre
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.

2. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez
eu un rôle clé dans la réalisation d'un projet pédagogique adapté à votre école. Expliquez
l'origine du projet, votre fonctionnement, les actions que vous avez mises en place et les
résultats obtenus.

Partie 2: Mises en situation 

Vous disposez de 1500 caractères maximums par question pour répondre. 

1. Un de vos enseignants n'exerce plus correctement son travail. Il arrive en retard, bâcle
ses préparations/corrections, il crie en classe sur les élèves, téléphone pendant ses heures
de cours laissant les enfants livrés à eux-mêmes ... Ses collègues n'en peuvent plus de son
comportement. Ils viennent régulièrement se plaindre dans votre bureau. Vous recevez
également des appels des parents qui déplorent la situation à l'arrivée du CEB. L'ambiance
se dégrade et les tensions ne font qu'augmenter. Que faites-vous ?

2 Cf.« Critère complémentaire aux conditions légales d'accès à la fonction » Annexe 2 - p.10
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2. Un parent vient se renseigner pour inscrire son enfant au sein de l'école de Sart. Il arrive
avec des aprioris car il sait que l'école est en travaux depuis un bon bout de temps. Sa
voisine a changé sa fille d'école car elle n'arrivait pas à se concentrer avec le bruit des
machines. Vous-même vous vous rendez compte des fortes nuisances sonores
qu'engendrent les travaux de la salle polyvalente. Que faites-vous pour rassurer le parent ?
Quelles pistes de solution pouvez-vous apporter ?

3. Dans une classe, il y a un enfant qui a des troubles du comportement. Après un bilan
neuropsychologique, il s'avère qu'il doit prendre un traitement médicamenteux. Il y a une
amélioration durant quelques mois puis une nouvelle dégradation. Son comportement
devient dangereux pour lui et pour les autres. L'enseignant et les surveillants ne savent
plus comment le gérer. Les parents font tout ce qu'ils peuvent afin que la situation
s'améliore et ils ont suivi tous vos conseils et sont eux aussi à court de ressources.
Comment gérez-vous la situation ?

PARTIE 3 : Motivation pour le poste 

Vous disposez de 1500 caractères maximums pour chaque réponse. 

1. Pourquoi postulez-vous à ce poste?
2. Quelles sont les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour l'école de Sart en particulier?
3. Que pourriez-vous apporter à cet établissement?

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus 
Mme BOULANGER Michèle 
Cheffe de bureau administratif 
Rue de la Fagne 46, 4845 JALHAY 
087 /37 .91.50 service.personnel@jalhay.be 
ou 
M. LAURENT Eric
Echevin de l'Enseignement
Rue de la Fagne 46, 4845 JALHAY
0478/59.06.64 eric. laurent@jalhay.be

Destinataires de l'appel 
0 Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein du pouvoir organisateur ; 
Œl Toute personne remplissant les conditions d'accès à la fonction. 

Annexes: 
- Annexe 1 : Conditions d'accès à la fonction
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le pouvoir organisateur.
- Annexe 3 : Titre de capacité
- Annexe 4 : Modalités de diffusion de l'appel aux candidats

La Secrétaire, 
(sé) B. ROYEN 

Le Président, 
(sé) M. FRANS LET 

3 



Annexe 1 : Conditions d'accès à la fonction 

Les conditions légales d'accès à la fonction sont 

C&l Il s'agit d'un premier appel : 
1 ° Être porteur d'un titre du niveau bachelier au moins 
2° Être porteur d'un titre pédagogique (annexe 3); 
3° Compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement 

organisé ou subventionné par la Communauté française ; 
4° Avoir répondu à l'appel à candidatures. 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur par la 
Commission de valorisation de l'expérience dans l'enseignement ne sont pas 
concernés par les conditions précitées mais par les conditions suivantes : 

1 ° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

linguistique ; 
3° Être de conduite irréprochable ; 
4° Satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° Avoir répondu à l'appel à candidatures. 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la Commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir des candidatures 
recevables. Les candidat(e)s présélectionné(e)s seront auditionné(e)s. 

L'épreuve orale est prévue les 13, 14 ou 15 février 2023. 
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Annexe 2 : Profil de fonction 

j RÉFÉRENTIEL DES RESPONSABILITÉS 

1 ° En ce qui concerne la production de sens 
a) Responsabilité :
Le Directeur explique régulièrement aux acteurs de l'école quelles sont les valeurs sur
lesquelles se fonde l'action pédagogique et éducative, développée au service des élèves,
dans le cadre du projet du Pouvoir organisateur et donne ainsi du sens à l'action collective
et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi qu'aux missions prioritaires et
particulières du système éducatif de la Communauté française.

b) Responsabilités connexes :
1. Le Directeur incarne les valeurs fondant l'action pédagogique et éducative, les finalités
et objectifs visés dans l'école.
2. Le Directeur confronte régulièrement les processus et résultats de l'action aux valeurs,
finalités et objectifs annoncés.

2° En ce qui concerne le pilotage stratégique et opérationnel global de l'école 
a) Responsabilité :
Le Directeur est le garant des projets éducatif et pédagogique du pouvoir organisateur, 
définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires et particulières du système 
éducatif de la Communauté française. 
En tant que leader pédagogique et éducatif, le Directeur pilote la cc-construction du projet 
d'établissement et du plan de pilotage de l'école, en menant à bien le processus de 
contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d'objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
b) Responsabilités connexes :
1. Le Directeur assume l'interface entre le Pouvoir organisateur et l'ensemble des acteurs
de l'école.
2. Le Directeur participe, avec les acteurs de l'école, à la cc-construction de la culture
d'école et/ou la développer en cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du
Pouvoir organisateur.
3. Le Directeur endosse le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus de
décision.
4. Le Directeur pilote la cc-construction avec les acteurs de l'école du projet
d'établissement et sa mise en œuvre collective.
5. Le Directeur favorise une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l'école.
6. Le Directeur fait de l'école une organisation apprenante et y encourage l'innovation,
notamment didactique et pédagogique.

3° En ce qui concerne le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
a) Responsabilité :
1. Le Directeur garanti le soutien et l'accompagnement du parcours scolaire de chacun des
élèves et leur orientation positive.
2. Le Directeur favorise un leadership pédagogique partagé.
3. Le Directeur assure le pilotage pédagogique de l'établissement.
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b) Responsabilités connexes :
1. Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, le Directeur se fait rendre compte
des missions déléguées et les réoriente si nécessaire.

2. Dans le cadre du pilotage pédagogique de l'établissement, le Directeur met en place des
régulations constantes et des réajustements à partir d'évaluations menées sur base des
indicateurs retenus.

3. Le Directeur assure la collaboration de l'équipe éducative avec le Centre psycho
médicosocial.

4. Le Directeur développe des collaborations et des partenariats externes à l'école,
notamment avec d'autres écoles.

S. Le Directeur coopère avec les acteurs et les instances institués par la Communauté
française et par sa Fédération de pouvoirs organisateurs ou son pouvoir organisateur.

6. Le Directeur représente le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement
et du service général de l'Inspection, pour les matières qui lui sont déléguées.

7. Le Directeur inscrit l'action de son école dans le cadre de la politique collective de la
zone.

4° En ce qui concerne la gestion des ressources et des relations humaines 
a) Responsabilités :

1. Le Directeur organise les services de l'ensemble des membres du personnel, coordonne
leur travail, fixe les objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent
leur fonction. Il assume, en particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de
décider des horaires et attributions des membres du personnel.

2. Le Directeur développe avec l'équipe éducative une dynamique collective et soutient le
travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et d'organisation apprenante.

3. Le Directeur collabore avec le Pouvoir organisateur pour construire, une équipe
éducative et enseignante centrée sur l'élève, son développement et ses apprentissages.

4. Le Directeur soutient le développement professionnel des membres du personnel.

S. Le Directeur accompagne les équipes éducatives dans les innovations qu'elles mettent
en œuvre et le changement.

6. Le Directeur veille à l'accueil et à l'intégration des nouveaux membres du personnel ainsi
qu'à l'accompagnement des personnels en difficulté.

7. Le Directeur veille, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de
concertation sociale légaux et conventionnels.

8. Le Directeur est le représentant du Pouvoir organisateur auprès des Services du
Gouvernement.

9. Le Directeur peut nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local
de même qu'avec des organismes de protection de la jeunesse, d'aide à l'enfance et d'aide
à la jeunesse.

b) Responsabilités connexes :

1. Le Directeur participe, le cas échéant avec le Pouvoir Organisateur, aux procédures de
recrutement des membres du personnel.

2. Le Directeur évalue les membres du personnel et en rend compte au Pouvoir
organisateur.

3. Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif, des
membres du personnel et dans le respect de la législation, le directeur :

- Construit avec eux un plan de formation collectif pour l'établissement ;

- Les motive et les accompagne (en particulier les enseignants débutants) ;

- Mène avec eux des entretiens de fonctionnement, le cas échéant avec le Pouvoir
organisateur ;

- Les aide à clarifier le sens de leur action ;
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- Participe à l'identification de leurs besoins de formation et en leur facilitant l'accès à la
formation en cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l'école ;

- Valorise l'expertise des membres du personnel ;

- Soutient leurs actions tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'école ;
- Permet aux membres du personnel l'expérimentation de nouvelles pratiques
professionnelles, dans le respect du projet pédagogique du pouvoir organisateur.

4. Le Directeur stimule l'esprit d'équipe.

5. Le Directeur constitue dans l'école une équipe de direction et l'anime.

6. Le Directeur met en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la
concertation, et la construction collective.

7. Le Directeur renforce la démocratie scolaire en impliquant les acteurs de l'école dans la
construction et la régulation du vivre ensemble.

8. Le Directeur développe dans l'école les conditions d'un climat relationnel positif et du
respect mutuel.

9. Le Directeur assure les relations de l'école avec les élèves, les parents et les tiers ; dans
ce cadre, il développe l'accueil et le dialogue.

10. Le Directeur veille à une application juste et humaine aux élèves du règlement d'ordre
intérieur et des éventuelles sanctions disciplinaires.

11. Le Directeur prévient et gère les conflits, en faisant appel, à des ressources externes.

5° En ce qui concerne la communication interne et externe 
a) Responsabilité
Le Directeur recueille et fait circuler de l'information en la formulant de manière adaptée
et au moyen des dispositifs adéquats à l'attention, respectivement, du Pouvoir
organisateur, des membres du personnel, des élèves/étudiants, et s'il échet, des parents
et des agents du Centre psycho-médicosocial, ainsi qu'en tant qu'interface, avec les
partenaires et interlocuteurs extérieurs.

b) Responsabilités connexes

1. Le Directeur gère la communication extérieure de l'établissement, en ce compris les
relations avec les médias, dans la limite des délégations qui lui ont été données.

2. Le Directeur construit des dispositifs de communication entre les acteurs de l'école et
avec les partenaires de l'école.

3. Le Directeur rassemble, analyse et intègre l'information.
4. Le Directeur assure la bonne collaboration avec l'association de parents d'élèves dans
le respect du décret portant sur les Associations de parents d'élèves et les organisations
représentatives d'Associations de parents d'élèves en Communauté française.

6° En ce qui concerne la gestion administrative, financière et matérielle de 
l'établissement 
a) Responsabilités

1. Le Directeur veille au respect des dispositions légales et réglementaires.

2. Le Directeur assure la gestion du budget pour lequel il a reçu délégation, en vue de
parvenir à un fonctionnement optimal de l'école et à la réalisation de ses objectifs.

b) Responsabilités connexes

1. Le Directeur objective les besoins de l'école en infrastructures et en équipement
pédagogique, technique et informatique nécessaires à son fonctionnement ; il en informe
le Pouvoir organisateur.

2. Le Directeur assure la gestion et l'entretien des bâtiments, des infrastructures et des
équipements scolaires, pour lesquels il a reçu délégation.

7 



7° En ce qui concerne la planification et gestion active de son propre 
développement professionnel 
a) Responsabilités
1. Le Directeur s'enrichit continûment de nouvelles idées, compétences et connaissances.
2. Le Directeur a des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur
ou les délégués de celui-ci, en référence à sa lettre de mission et à son auto-évaluation.

b) Responsabilités connexes
1. Le Directeur auto-évalue régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de
nouvelles lignes d'action ou de comportement.

j COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES ET TECHNIQUES ATTENDUES 

1° En ce qui concerne les compétences comportementales : 
• Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens

de l'intérêt général et respecter la dignité de la fonction.
• Être capable de fédérer des équipes autour de projets communs et de gérer des

projets collectifs.
• Être capable d'accompagner le changement.
• Être capable de prendre des décisions et de s'y tenir après avoir instruit la question

à trancher et/ou au terme d'un processus participatif.
• Avoir une capacité d'observation objective et d'analyse du fonctionnement de son

école en vue, le cas échéant, de dégager des pistes d'action alternatives.
• Avoir le sens de l'écoute et de la communication, être capable de manifester de

l'empathie, de l'enthousiasme et de la reconnaissance.
• Connaître les missions prioritaires et particulières définies pour le système éducatif

de la Communauté française, ses enjeux pédagogiques et éducatifs et y adhérer.
• Adhérer aux projets éducatif et pédagogique de son PO et être à même de les porter

loyalement.
• Être capable de déléguer.
• Être capable de prioriser les actions à mener.
• Savoir échanger, négocier et convaincre dans le respect de ses interlocuteurs.
• Maîtriser les techniques de la communication tant orale qu'écrite.
• Faire preuve d'assertivité.
• Savoir prendre du recul par rapport aux évènements et prioriser ses propres

activités.
• Être capable d'observer le devoir de réserve.

2° En ce qui concerne les compétences techniques : 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique . 
Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d'enseignement concerné. 
Être capable de gérer des réunions . 
Être capable de gérer des conflits . 
Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs 
d'enseignement et de gouvernance, dans le cadre du développement de 
l'environnement numérique de son établissement et de l'enseignement en 
Communauté française ainsi que pouvoir utiliser les outils informatiques de base. 
Avoir des compétences de gestion de ressources financières et les infrastructures 
de l'école. Avoir des notions de base en marchés publics sera un atout. 
Être capable de gérer et mettre en place des aménagements raisonnables . 
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i COMPÉTENCE SPÉCIFIQUE EN MATIÈRE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

La compétence générale d'organisation du Directeur comprend la gestion des ressources 
humaines de l'établissement en concertation avec le Pouvoir organisateur, ce qui implique 
notamment que le Directeur participe à la constitution de l'équipe éducative. 

i PROCÉDURE DE SÉLECTION 

Les candidat(e)s qui répondent aux conditions légales d'accès à la fonction (annexe 1) 
participeront à une épreuve orale portant notamment sur les compétences 
comportementales et techniques en lien avec le profil de fonction (annexe 2) et la lettre 
de motivation. 

Les critères de sélection sont les suivants : 
o Présentation et motivation : 20 % ;
o Qualité de l'expression écrite et orale : 10 % ;
o Questions permettant d'attester du niveau de maitrise attendu des compétences
comportementales et techniques : 70%.

L'épreuve orale se déroulera entre le 13 et le 15 février 2023. 

Tous les candidats seront tenus informés du résultat de la sélection. 

i CRITÈRE COMPLÉMENTAIRE AUX CONDITIONS LEGALES D'ACCÈS À LA FONCTION 

Pour une fonction de Directeur dans l'enseignement officiel, le{la) candidat{e) doit avoir obtenu{e) 
une ou plusieurs attestations de réussite de la formation initiale des Directeurs et que les modules 
suivis soient ceux relatifs au réseau de l'enseignement officiel subventionné. 

Cette condition complémentaire doit être considérée comme constituant un atout. La candidature 
n'y répondant pas sera toujours recevable mais une autre candidature y répondant pourra alors 
être privilégiée. 
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Annexe 3: Titre pédagogique 

Titres pédagogiques dans le cadre de l'accès aux fonctions de directeurs (article 100 du 
Décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs et directrices dans 
l'enseignement) : « Pour l'application du présent titre, il y a lieu d'entendre par « titre 
pédagogique » les titres suivants : 

1. Bachelier - instituteur préscolaire ou diplôme d'instituteur gardien ou maternel ou
préscolaire ;

2. Bachelier - instituteur primaire ou diplôme d'instituteur primaire ;

3. Bachelier - agrégé de l'enseignement secondaire inférieur (AESI) ou diplôme d'agrégé
de l'enseignement secondaire inférieur (AESI) ;

4. Bachelier - agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (AESS) ou diplôme d'agrégé
de l'enseignement secondaire supérieur (AESS) ;

S. Certificat d'aptitude pédagogique (CAP) ;

6. Diplôme d'aptitude pédagogique ou diplôme d'aptitudes pédagogiques (DAP) ;

7. Certificat des cours normaux techniques moyens (CNTM) ;

8. Certificat des cours normaux d'aptitude à l'enseignement spécialisé ;

9. Certificat d'aptitude pédagogique approprié à l'enseignement supérieur (CAPAES) ;

10. Certificat d'aptitude pédagogique à l'enseignement (CAPE) ;

11. Diplôme d'aptitude pédagogique à l'enseignement (DAPE) ;

12. Certificat d'aptitude à l'enseignement des arts plastiques (C.A.E.A.P.) ;

13. Master à finalité didactique.
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